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 Introduction par monsieur le Maire 
 Présentation des agents et élus 
 Présentation des comités de quartier -  https://www.bandol.fr/mairie/democratie-participative/ 
 Il y a 5 délégués dans ce quartier et l’adresse mail pour les contacter et faire remonter des points 
 pressants est :  quartiernordest@bandol.fr 

 Le maire passe le micro au public pour les questions. 

 -  Quel  est  le  devenir  de  l’ancienne  gendarmerie  qui  héberge  les  Ukrainiens  ?  Que  vont-ils 
 devenir ? 

 Nous  sommes  très  préoccupés  par  cette  problématique  depuis  le  début.  Plusieurs  Bandolais,  à 
 titre  individuel,  ont  aussi  hébergé  des  familles.  Une  association  mandatée  par  la  préfecture  a  pris 
 le  site  en  charge.  Certains  Ukrainiens  essayent  de  s’insérer  dans  la  vie  locale  de  la  commune. 
 Nous  n’avons  aucune  responsabilité  directe  par  rapport  à  la  gendarmerie  car  elle  appartient  au 
 département,  nous  ne  sommes  donc  pas  décisionnaires.  Cependant,  j’ai  saisi  oralement  et  par 
 courrier  le  président  du  département,  Jean-Louis  Masson,  pour  l’alerter  de  la  situation  et  lui  faire 
 part  de  mon  inquiétude  n’étant  pas  favorable  à  un  déménagement  des  réfugiés  et  à  la  reprise  de 
 ce  local  par  le  département.  Les  services  de  la  ville  restent  attentifs  et  préoccupés  par  cette 
 situation.  Toutefois,  il  faut  faire  attention  aux  fake  news  que  l’on  peut  lire,  notamment  sur  Facebook 
 : des imbéciles veulent parler du sujet mais sans savoir rien, s’y expriment et donc inventent. 

 -  Habitant  de  la  rue  René  Cassin  à  la  limite  avec  les  logements  sociaux,  il  y  a  un  tuyau  qui 
 récupère  les  eaux  pluviales  du  fossé  de  ces  logements  et  lorsque  la  pluie  est  forte,  le  tuyau 
 se  bouche  et  toute  l’eau  s’en  va  dans  la  rue  formant  une  petite  rivière.  Passage  des 
 services  techniques  mais  ils  ont  seulement  coupé  l’herbe  qui  était  dans  le  fossé  et  ont 
 indiqué que c’était à la CASSB de s’occuper du reste. Qu’est-il possible de faire ? 

 Dans  certains  cas,  selon  les  problématiques  (nettoyage,  canal  bouché…)  nous  n’avons  pas  besoin 
 de  la  CASSB  pour  intervenir.  La  problématique  du  pluvial  quant  à  elle,  est  une  des  compétences 
 de la CASSB et nous ne pouvons intervenir sans la concerter. 
 Actuellement,  3  schémas  directeurs  sont  en  cours,  il  y  a  des  échanges  notamment  pour  les 
 bassins  de  rétention,  plusieurs  zones  sont  prévues,  du  nord  au  sud  jusqu’au  parc  du  Canet.  A  ce 
 stade de travail, nous n’avons pas encore de conclusion à donner. 
 Au  sein  des  services  techniques,  même  si  cela  ne  relève  pas  de  notre  compétence,  on  peut  agir 
 dans  certains  cas  pour  des  raisons  de  sécurité  et  de  salubrité,  puis  on  interagit  avec  la  CASSB 
 pour  traiter  la  demande  et  régler  la  problématique.  Concernant  la  canalisation  descendant  depuis 
 les  logements  sociaux,  une  visite  sera  faite  sur  place  afin  de  déterminer  la  problématique  pour 
 sécuriser  avec  les  moyens  municipaux  dans  un  premier  temps  puis  faire  la  demande  à  la  CASSB 
 pour  des  travaux  plus  importants.  Résidents  du  quartier,  vous  pouvez  aussi  faire  un  courrier  au 
 gestionnaire des logements sociaux pour faire le nécessaire au niveau des travaux d’entretien. 

 -  Dans  le  même  secteur,  rue  René  Cassin,  près  de  l’ex  gendarmerie,  il  y  a  un  problème 
 d’évacuation.  Les  services  techniques  peuvent-ils  venir  voir  ce  qu’il  se  passe  ?  Il  y  a  une 
 goulotte qui déborde sans arrêt à chaque orage et qui est pleine de sable. 

 Les  services  techniques  vont  passer  dans  cette  zone  et  venir  repérer  ce  qu’il  s’y  passe.  Mais  cette 
 problématique  a  déjà  été  identifiée  et  remontée  vers  la  CASSB  qui  va  être  relancée  pour  nous  faire 
 un retour. 

 -  Sur  le  boulevard  de  Marseille,  le  bruit  des  motos  est  infernal,  serait-il  possible  de  mettre  un 
 ralentisseur pour qu’elles freinent et fassent moins de bruit ? Elles roulent très vite. 
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 Cette  question  est  pertinente  et  avait  déjà  été  posée  lors  de  la  dernière  réunion  de  quartier  en 
 2019.  C’est  une  fausse  bonne  idée  dans  la  mesure  où  les  ralentisseurs  ne  sont  pas  forcément  la 
 solution  adaptée  car  ils  obéissent  à  une  réglementation.  Par  exemple,  la  pente  ne  doit  pas  être  à 
 plus  de  4%  et  sur  le  boulevard  de  Marseille  elle  est  supérieure.  Ce  serait  donc  illégal  d’installer  un 
 ralentisseur  malgré  la  vitesse  des  automobilistes.  Il  y  a  un  radar  pédagogique  dans  le  sens 
 descendant et les services de la police font des contrôles plusieurs fois par an. 
 L’option  d’un  appareil  de  contrôle  du  bruit  est  pour  le  moment  au  stade  des  expérimentations  :  il 
 sera peut-être envisagé d’en mettre un, mais ce n’est pas encore possible. 
 L’installation  de  radar  supplémentaire  dépend  du  département,  nous  pouvons  le  suggérer  mais 
 nous  ne  sommes  pas  décisionnaires.  Cela  peut-être  refusé  par  les  services  de  l’Etat.  Cependant, 
 les  riverains  peuvent  faire  des  remontées  et  une  demande  au  niveau  de  la  préfecture  et  du 
 département pour appuyer la demande. 

 Question/échanges sans micro : inaudible 

 -  Rue  René  Cassin,  la  résidence  du  Cap  Frégate  qui  a  une  entrée  et  une  sortie  au  n°67  et  au 
 n°99,  il  y  a  des  difficultés  pour  s’insérer  sur  la  route  une  fois  le  portail  passé.  Malgré  le  stop, 
 les  voitures  arrivent  à  toute  allure.  Des  miroirs  pourraient  être  installés  ?  La  copropriété  doit 
 payer  les  miroirs  mais  la  mairie  peut  aider  pour  la  pose  ?  En  relation  avec  le  syndic,  Foncia 
 a  fait  un  devis  et  comme  le  miroir  doit  correspondre  aux  normes  cela  atteint  presque  les 
 1500€  TTC,  sauf  qu’il  faudrait  deux  miroirs.  Les  copropriétaires  ne  sont  pas  d’accord  pour 
 le  financer  alors  le  syndic  a  écrit  un  courrier  au  service  technique  pour  recourir  à  un 
 financement du matériel par la commune. 

 Nous  ne  sommes  pas  favorable  à  donner  une  réponse  positive  à  ce  genre  de  demande.  Chacun 
 est  responsable  et  la  ville  n’a  pas  vocation  à  intervenir  partout  sur  le  domaine  privé  même  si  cela 
 est dans le domaine public mais pour protéger le domaine privé. 
 M.  Coquin  donne  l’exemple  de  sa  copropriété  :  nous  avons  commandé  des  miroirs  de  sortie  sur 
 internet  à  environ  600€.  Peut-être  s’affranchir  du  devis  via  le  syndic  pour  éventuellement  avoir  des 
 prix intéressants et convaincre les copropriétaires. Les services techniques viendront les installer. 

 -  Est-il  possible  de  mettre  un  ralentisseur  dans  la  rue  René  Cassin  car  les  automobilistes  y 
 roulent très vite. 

 La problématique est la même que sur le boulevard de Marseille, la pente est à plus de 4%. 

 -  En  face  de  la  première  entrée  de  la  résidence  du  Cap  Frégate  au  n°67,  il  n’y  a  pas  de 
 trottoir  sur  la  droite  ce  qui  est  problématique  puisque  les  sortants  doivent  traverser  pour 
 aller  sur  le  trottoir  d’en  face,  comme  la  rue  fait  une  courbe  il  n’y  a  pas  beaucoup  de  visibilité 
 et  les  véhicules  arrivent  parfois  très  vite.  Un  passage  piéton  est  possible  au  niveau  du  n°67 
 ? 

 Il  n’y  a  a  priori  pas  de  place  au  niveau  des  dimensions  pour  un  trottoir  mais  un  passage  piéton 
 pourrait  être  envisagé.  Dans  un  premier  temps,  la  sortie  pourrait  être  pré  signalée  par  la  pose  de 
 quelques  bornes  (J11)  pour  avertir  les  automobilistes  qu’il  y  a  une  sortie  à  ce  niveau.  Un  passage 
 piéton  peut  être  un  peu  compliqué  si  de  l’autre  côté  on  arrive  sur  une  place  de  stationnement.  Les 
 services techniques vont venir pour voir ce qui peut être fait. 

 -  Après  la  rue  René  Cassin,  en  bas  de  Bellevue,  dans  une  propriété,  la  végétation  se 
 développe  de  façon  assez  sauvage  et  personne  n’a  débroussaillé  depuis  des  années.  En 
 pleine  saison  estivale,  la  nuit,  lorsque  des  jeunes  groupes  remontent  la  rue,  souvent 
 alcoolisés,  ils  fument  et  lancent  leurs  mégots,  de  même  pour  les  automobilistes  indélicats 



 qui  lancent  les  mégots  par  la  fenêtre.  Il  ne  faudrait  pas  que  cela  s’enflamme  d’autant  que 
 les pins ne sont pas élagués. 

 Une  recherche  de  propriétaire  va  être  faite  et  un  courrier  lui  sera  envoyé  pour  respect  de 
 l’obligation légale de débroussaillement. 

 -  Entre  le  quartier  Porte  d’Azur  et  le  port,  il  n’y  a  aucun  toilette  public.  Beaucoup  de 
 personnes  âgées  descendent  à  pied  et  ont  besoin  de  s’y  arrêter.  Les  toilettes  publiques 
 pourraient-elles être augmentées ? 

 Il  y  a  un  projet  de  nouvelles  toilettes  au  niveau  du  parc  du  Bois  Maurin,  mais  cela  ne  correspond 
 pas  à  une  solution  pour  le  parcours  évoqué.  On  l’envisage  sur  certains  aménagements  nouveaux 
 comme  à  la  gare  (mais  domaine  SNCF)  où  cela  pourrait  être  opportun.  On  va  relancer  le  sujet  et 
 en reparler. 

 -  Est-il  possible  d’aménager  l’espace  entre  la  route  de  Marseille  et  la  copropriété  La  Peyrière 
 ? 

 Cet espace relève du domaine privé et appartient à la copropriété de la résidence voisine. 

 -  Est-il  possible  d’aménager  le  chemin  qui  se  trouve  en  face  du  petit  centre  commercial  route 
 de  Marseille,  celui  rejoignant  la  rue  René  Cassin  car  il  y  a  un  déversoir  qui  en  cas  de  forte 
 pluie récupère les eaux de la route de Marseille. 

 Les services techniques vont passer voir ce qu’il faut faire et en reparler avec vous. 

 -  Rue  René  Cassin,  en  bas  de  la  copropriété  Cap  Frégate,  il  y  a  une  parcelle  en  forme  de 
 triangle  sur  laquelle  un  bassin  de  rétention  a  été  construit  (en  2015  cette  parcelle  a  été 
 cédée  à  la  ville  pour  construire  le  bassin).  La  végétation  autour  de  ce  bassin  (bambous, 
 arbustes…)  pousse  anarchiquement  et  il  y  a  beaucoup  de  moustiques.  Une  opération  de 
 démoustication  va  être  faite  tout  au  long  de  l’été.  Est-il  possible  de  venir  tailler  les  bambous 
 et de désherber ? 

 Le  bassin  de  rétention  n’a  pas  été  transféré  dans  le  domaine  communal  car  il  n’a  pas  été  conforme 
 lors  de  sa  réalisation.  C’est  à  la  copropriété  de  l’entretenir  tant  qu’il  ne  fait  pas  partie  du  domaine 
 communal. 

 -  Il  y  a  une  conduite  pour  amener  l’eau  vers  le  bassin  qui  était  plein  de  déchets,  une 
 demande  a  été  faite  à  la  CASSB  pour  venir  nettoyer  et  elle  est  venue  pour  l’entretenir  et  à 
 désherber  autour  du  bassin  de  rétention  car  les  ouvrages  d’eau  ont  été  cédé  à 
 l’agglomération. 

 Ils  sont  allés  au-delà  de  leur  compétence  en  agissant  sur  le  bassin,  mais  pour  la  canalisation  hors 
 périmètre de la propriété c’est bien à la CASSB de s’en occuper. 

 -  La bassin de rétention n’est pas conforme mais comment faire pour qu’il le soit ? 
 Il  faut  reprendre  les  documents  de  l’époque  (le  service  urbanisme  comme  le  syndic  doiventt  les 
 avoir)  et  voir  quels  points  ont  été  déclarés  non  conforme  à  l’époque.  Il  y  a  un  dossier  d’exécution  à 
 vérifier  pour  voir  ce  qui  a  été  fait  par  les  entreprises,  il  peut  y  avoir  des  différences  entre  ce  qui  a 
 réellement été fait et ce qui a été déclaré avant travaux. 

 -  Sur  le  boulevard  de  Marseille,  il  y  a  un  cyprès  qui  est  en  train  de  mourir,  qu’est-il  prévu  de 
 faire ? 

 Les services vont passer le voir pour vérifier l’état du cyprès et voir ce qu’il doit être fait. 

 Fin de la rencontre à 11h40 
 Prochaine rencontre le 14 juin à 10h30 quartier Pierreplane 


